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LôESSENTIEL DU 

PROJET DE S3RENR  

Le Schéma régional de raccordement au réseau des énergies renouvelables 

(S3REnR) est un outil au service de la transition énergétique. Il permet de 

réserver des capacités sur le réseau électrique pour y raccorder les énergies 

renouvelables. Il définit les évolutions à apporter au réseau pour créer ces 

capacités à hauteur de 6  800  MW (millions de watts) , objectif fixé le 20 octobre 

2020 par le préfet de région pour le S3REnR Occitanie.  

Conformément à la loi, ce schéma est établi par RTE, gestionnaire du rés eau de transport 

dô®lectricit®, en accord avec les gestionnaires du r®seau de distribution dôélectricité 

possédant des postes sources en Occitanie  : Enedis, la Coopérative d'électricité de Saint 

Martin de Londres dans lôH®rault et la r®gie municipale dô®lectricité de Saverdun en Ariège.  

Avec la mise en îuvre du S3REnR en r®gion Occitanie, le r®seau ®lectrique pourra 

donc accueillir 6  800 MW  dô®nergies renouvelables terrestres suppl®mentaires, 

en plus des  près de  9  4 00 MW  déjà en service et des 2  100  MW  de projets en cours 

de raccordement  à fin 2020 .  

Le sch®ma r®pond ¨ lôambition retenue par lôEtat, en coh®rence avec la 

dynamique de développement des énergies renouvelables, les objectifs de la 

Programmation Pluriannuelle de lôEnergie, et les orientations r®gionales (projet 

de SRADDET 1) qui prévoient un presque doublement  de  la production dô®nergie 

dôorigine renouvelable ¨ lôhorizon 2030.  

La r®gion Occitanie a r®alis® un travail sur lô®volution de ses approvisionnements en 

énergie sur le long terme. Dans ce cadre, elle a annoncé sa volonté de devenir une région 

¨ ®nergie positive (REPOS) ¨ lôhorizon 2050, côest-à-dire ¨ produire sur lôann®e autant 

dô®nergie par lôinterm®diaire de sources renouvelables quôelle nôen consomme.  Lôambition 

REPOS d®finit des objectifs r®gionaux de raccordement dôEnergies renouvelables (ci -après 

EnR)  ¨ lô®ch®ance 2050, ainsi quô¨ une ®ch®ance interm®diaire en 2030 qui est la base des 

objectifs du projet de SRADDET.  

Au terme de la mise en îuvre du schéma, le raccordement au réseau de 6 800  MW 

dô®nergies renouvelables en r®gion Occitanie permettra de r®duire les ®missions de CO2 

du syst¯me ®lectrique de lôordre de 0,5 million de tonnes par an 2 par rapport aux moyens 

de production utilis®s aujourdôhui. 

 

 

1 Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dôEgalit® des Territoires. 

2 Cette valeur indicative a ®t® calcul®e avec lôhypoth¯se dôune production annuelle dô®nergie renouvelable 

suppl®mentaire de 9 TWh/an et en consid®rant le niveau dô®mission moyen du mix ®lectrique français en 2019 

(0,057 tonne CO2 par MWh -  Source : Bilan é lectrique 2019, RTE).  
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Les capacités prévues au schéma ont pour vocation de permettre le raccordement sans 

discrimination des diff®rents types dôinstallations dô®nergie renouvelable qui pourraient 

être développées et se  voir autorisées par les pouvoirs publics sur chaque territoire 

(photovoltaïque au sol ou en toiture, éolien, hydraulique et bioénergie).  

Le projet de S3REnR intègre également des hypothèses de maîtrise de la demande en 

énergie définies au niveau national,  tout comme le développement de nouveaux usages de 

lô®lectricit® (v®hicules ®lectriques, pompes ¨ chaleur ... ).  

Le projet de S3REnR a été établi dans une recherche de minimisation de 

lôempreinte du réseau  ®lectrique sur lôenvironnement et dôoptimisation de son 

coût.  

Le schéma s'appuie au maximum sur le réseau existant, en l'exploitant au plus près de ses 

limites. Cela nécessite en particulier le déploiement de technologies numériques et la 

possibilité de moduler la puissance des productions d'énergie renou velable, pour gérer des 

contraintes ponctuelles sur le réseau.  La mise en îuvre de ces solutions de  flexibilité  

(automates dôeffacement, dispositifs de contrôle des flux) couplée  à des travaux sur des  

liaisons existantes et dans lôemprise de postes existants (ajouts ou mutations de 

transformateurs) permet tent  de raccorder environ 4 800 MW  (représentant 70%  de 

lôobjectif) de production EnR suppl®mentaires sur le r®seau existant.  

Au-delà de cette optimisation, il est nécessaire d'envisager la construction de nouveaux 

équipements ou ouvrages électriques  pour accueillir les 2 000 MW  complémentaires 

(représentant 30% de lôobjectif). Pour les  nouvelles lignes électriques, l eur  mise en 

souterrain sera envisagée lorsque les conditions techniques, économiques et 

environnementales le permettent.  

Les travaux sur le réseau électrique envisagés au titre du projet de schéma sont 

lôaugmentation de la capacité  de transformation de 73  postes élec triques,  dont  

27  par création de nouveaux transformateurs et 46  par renforcement  

lôaugmentation de la capacit® de transit (hors dispositifs num®riques) dôenviron 

2 35  kilomètres de liaisons électriques, la construction de 1 3  postes électriques , 

lôextension de 6  postes électriques , la construction  de 2 3 5  km de liaisons 

électriques  et la reconstruction de 35  km de liaisons existantes . Ces travaux sont 

illustrés sur la carte en page 14 . 

Afin dôassurer la bonne prise en compte des enjeux environnementaux des 

territoires, le projet de sch®ma fait lôobjet dôune ®valuation environnementale. 

Dans ce cadre, un aperçu des incidences environnementales est joint au présent document 

pour la concertation préalable du public.  Cette démarche sera poursuivie pour produire le 

rapport dô®valuation environnementale en vue de son instruction ¨ partir du 4¯me 

trimestre 2021.   

Les investissements n®cessaires sur le r®seau ®lectrique pour mettre en îuvre 

ce schéma sont estimés à 6 3 3  Mú. Le financement de ces investissements est 

réparti entre les gestionnaires de réseau pour les ouvrages en renforcement 

(enviro n 20 7  Mú) et les producteurs dô®nergie renouvelable pour les cr®ations 

dôouvrages (4 2 6  Mú).  

 

 

Ce calcul simplifi® ne tient compte ni des ®changes dô®lectricit® qui peuvent avoir lieu entre les pays, ni des 

émissions de CO2 nécessaires à la réalisation des infrastructures de production et de réseau. Il permet néanmoins 

dô®valuer lôordre de grandeur du levier induit par cet objectif en termes dô®conomie de CO2 en phase d'usage.  
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Les d®penses ¨ la charge des producteurs sont mutualis®es au travers dôune quote-part 

r®gionale qui sôappliquera aux futurs projets dô®nergies renouvelables raccordés sur la 

région Occitanie  ; ceci en fonction de leur puissance. A ce stade la quote - part régionale 

estimée est de 6 2 ,6  kú/MW hors solde financier des précédents schémas . 

Il est ¨ noter que les projets dôune puissance inf®rieure ou ®gale ¨ 250 kVA, qui constituent 

la majorité des installations photovoltaïques sur toitures, sont exonérés du paiement de 

cette quote -part.  

Le S3REnR est un outil de planification des évolutions du réseau électrique, et 

non de territorialisation des énergies renouvelables.  Il ne préjuge pas de la décision 

de r®aliser ou non les projets dôinstallation de production dô®nergie renouvelable. Cette 

décision ne relève pas du S3REnR ni des gestionnaires de réseau  mais des porteurs de 

projets dô®nergie renouvelable, des pouvoirs publics et des collectivit®s. En cas dô®volution 

substantielle des besoins en capacités de raccordement des énergies renouvelables, le 

schéma pourra être modifié ultérieurement.  

Le S3REnR est élaboré en concertation avec les parties prenantes et le public . 

Outre les rencontres et échanges qui se poursuivent depuis 2018 avec les acteurs du 

territoire, les f®d®rations de producteurs dô®nergie renouvelables et les services de lôEtat 

en région, une concertation préalable du public est organisée au printemps 2021  

¨ lôinitiative des gestionnaires de r®seaux au titre du code de lôenvironnement3 . 

Elle vise à partager les enjeux liés à ces évolutions du réseau électrique et à recueillir les 

observations du public sur le projet de sch®ma. Ce dernier fait ®galement lôobjet à la même 

p®riode dôune consultation des parties prenantes au titre du code de lô®nergie4. 

Après prise en compte des avis et observations, le S3REnR révisé sera soumis au Préfet 

de Région pour instruction, notamment pour son évaluation environnementa le, en vue 

dôune finalisation en 20 22 . 

 

Calendrier de la révision du S3REnR de la région Occitanie  

 

 

 

3 Articles L121 -15 -1 et suivants, R121 -19 et suivants du Code de lôenvironnement 

4 Lôarticle D321-12 du Code de lô®nergie pr®voit que, lors de l'élaborat ion du schéma, sont consultés les services 
déconcentrés en charge de l'énergie, le conseil régional, l'autorité organisatrice de la distribution regroupant le 
plus d'habitants dans chaque département concerné et les autorités organisatrices de la distribut ion regroupant 
plus d'un million d'habitants, les organisations professionnelles de producteurs d'électricité ainsi que les chambres 
de commerce et d'industrie.  
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A quoi sert le S3REnR  ? 

La transformation du mix de production ®lectrique vers davantage dô®nergies 

renouvelables nécessite de faire évoluer le réseau électrique au cours des 

prochaines années.  

Le d®veloppement des ®nergies renouvelables sô®tablit depuis le d®but des ann®es 2010 ¨ 

un rythme dôenviron 2 000 MW  par an en France, dont près de 380  MW par an en région 

Occitanie  (sur les 5 dernières ann ées) . Selon la Programmation pluriannuelle de  lô®nergie 

(PPE) dont le décret a été signé le 21 avril 2020, ce rythme est amené à augmenter de 

manière significative pour  atteindre 6  000 à 7  000  MW par an . La PPE vise par 

ailleurs une réduction de la consomm ation finale dô®nergie de 16,5 % en 2028 par rapport 

à 2012. Cette baisse porte principalement sur les énergies fossiles (gaz naturel, pétrole et 

charbon), ce qui signifie des transferts dôusages vers lô®lectrique (développement des 

v®hicules ®lectriques é).  

Pour accompagner le développement des énergies renouvelables, la loi du 12 juillet 2010, 

dite ç loi Grenelle II è, a confi® ¨ RTE lô®laboration des Sch®mas r®gionaux de 

raccordement au réseau des  énergies renouvelables (S3REnR) en accord avec les 

gestio nnaires de réseau de  distribution de rang 1 (qui possèdent des postes sources)  : 

Enedis, la Coopérative d'électricité de Saint Martin de Londres (Hérault) et la régie 

municipale dô®lectricit® de Saverdun (Ariège) pour la région Occitanie.  

Le S3REnR anticipe et planifie les ®volutions du r®seau ®lectrique ¨ lô®chelle 

régionale pour desservir, de manière coordonnée et optimale, les potentiels 

dô®lectricit® renouvelable de chaque territoire. Cett e anticipation est nécessaire au 

regard des d®lais de cr®ation dôouvrages ®lectriques, g®n®ralement de 5 ¨ 8 ans entre les 

phases dô®tudes, dôinstruction administrative et de travaux. Le sch®ma permet dôoptimiser 

et de mutualiser ces infrastructures dôaccueil des énergies renouvelables, via des postes 

collecteurs auxquels les sites de production pourront se raccorder.  

Le S3REnR permet un accès privilégié des énergies renouvelables au réseau électrique, en 

leur réservant des capacités de raccordement dans les postes électriques pendant une 

durée de 10 ans.   

Une d®marche dô®valuation environnementale est men®e pour prendre en compte les 

enjeux environnementaux 5.  

  

 

 

5 Article L. 122 -4 du code de lôenvironnement 
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Le S3REnR précise le coût prévisionnel des investissements à réaliser et les  

modalités de financement associées,  conformément au cadre réglementaire :  

¶ Les coûts associés au renforcement des ouvrages du réseau public de transport 

dô®lectricit® et au renforcement des transformateurs des postes sources sont ¨ la 

charge des gestionnaires de réseaux et relèvent des investissements financés par 

le Tarif dôUtilisation du R®seau Public dôElectricit® (TURPE). 

¶ Les coûts liés à la création de certaines liaisons, de postes ou de transformateurs 

sur le r®seau public de transport dô®lectricit®, ainsi que dô®quipements au sein des 

postes sources des gestionnaires de réseaux de distribution, sont mutualisés au 

moyen dôune quote-part régionale, payée par les producteurs qui demandent un 

raccordement au réseau. Cette redevance est due pour toute installation dô®nergie 

renouvelable dôune puissance sup®rieure ¨ 250 kVA dont le raccordement est r®alis® 

sur un poste localisé dans la région.  

La quote -part régionale est approuvée par le préfet de région après instruction du S3REnR.  

 

Le S3REnR est un sch®ma prospectif dô®volution du r®seau. Il ne se substitue pas 

aux proc®dures dôautorisation des projets dôadaptation du réseau électrique ni à 

celles des projets dôinstallation de production dô®nergie renouvelable. 
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Pourquoi réviser le S3REnR  de la  région Occitanie ?  

Depuis lôapprobation des sch®mas en cours en r®gion Occitanie (le 7 f®vrier 2013 

pour le schéma Midi - Pyrénées et le 23 décembre 2014 pour le schéma Languedoc -

Roussillon), le raccordement des énergies renouvelables au réseau est 

dynamiqu e : 75% des capacités prévues par le schéma en Midi - Pyrénées sont 

dôores et d®j¨ affect®es et 5 8 %  de celles prévues en Languedoc - Roussillon.  

Le franchissement du seuil des 2/3 de capacités attribuées  constitue, en application de 

lôarticle D.321-20 -5 du code de lô®nergie, un crit¯re de d®clenchement de la r®vision de 

schéma. Ainsi, RTE a officiellement engagé la révision du schéma pour répondre à 

lôobjectif de 6 800 MW de nouvelles capacités réservées f ixé par le préfet de 

région le 20 octobre 2020 . A ce jour, les 3/4  des capacités du schéma en vigueur dans 

lôex- région Midi -Pyrénées ont été allouées et certaines zones ne disposent plus de capacités 

réservées .  

Des adaptations des schémas en vigueur ont é t® engag®es dans lôAveyron (12) o½ le poste 

®lectrique dôArvieu a atteint sa capacit® technique dôaccueil de production, et en Loz¯re 

(48) pour faire évoluer le dimensionnement du projet de création du poste de La Panouse 

afin de répondre aux demandes de r accordement.  De nouvelles adaptations vont être 

lancée s pour faire évoluer le dimensionnement du poste électrique de Montgros en Lozère 

(48) et augmenter la capacit® de transit de la liaison dôalimentation du futur poste de 

Conques sur Orbiel dans lôAude (11). Ces adaptations font lôobjet dôinstructions distinctes. 

Afin de donner une vision globale et conformément à la réglementation, les capacités et 

ouvrages prévus dans ce s adaptations sont inclus dans la présente révision du schéma.  

Dôautres zones sont  proches de la saturation technique, notamment autour des postes de 

Mazamet, Millau ou en Basse Ari¯ge. On note par ailleurs quôau sud des Corbi¯res, les 

projets raccordés sur les postes de Saint -Paul -de-Fenouillet et Tautavel sont soumis à des 

limitat ions pendant toute la p®riode estivale dans lôattente des travaux en cours 

dôinstruction déjà prévus notamment dans le S3REnR Languedoc -Roussillon.  

 

Le S3REnR Occitanie remplacera les S3REnR Midi - Pyrénées et Languedoc -

Roussillon.  
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La démarche dô®laboration du S3REnR OCCITANIE 

Lôobjectif est de sôassurer que, sur chaque territoire, le r®seau puisse 

accompagner le d®veloppement des ®nergies renouvelables ¨ lôhorizon 2030, en 

coh®rence avec les orientations de lôEtat et de la R®gion et en tenant compte des 

enjeux environnementaux.  

LES DONNEES D ôENTREE DU SCHEMA  

Conformément ¨ lôarticle D. 321-11 du code de lô®nergie, le S3REnR est  établi sur la 

base dôune capacit® globale de raccordement fix® par le pr®fet de r®gion. Cette 

capacité est fixée en tenant compte de la programmation pluriannuelle  de l'énergie, du 

schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie ( ou du schéma régional en te nant l ieu , 

à savoir le projet de SRADDET) et  de la  dynamique des demandes de raccordement 

attendue dans  la région.  

Un  recensement  des potentiels de production dô®nergie renouvelable sur chaque 

territoire ¨ lôhorizon 2030 a ®t® r®alis®, croisant  différentes sources issues des acteurs 

des territoires, des organisations représentatives des porteurs de projets dô®nergie 

renouvelable ainsi que des demandes de raccordement faites auprès des gestionnaires de 

réseau.  

Ce recensement a permis dôune part dô®clairer la d®cision pr®fectorale fixant  

lôobjectif global de capacit® réservée  du schéma  à 6  800 MW , et dôautre part de 

répartir  les capacités à réserver sur le réseau,  en cohérence avec cet  objectif .  

 

LA METHODOLOGIE ITERATIVE DE CONSTRUCTION DU SCHEMA  

Une recherche de solutions optimisées pour aménager le réseau électrique a 

ensuite été réalisée pour répondre aux besoins de capacités réservées  sur chaque 

territoire, tout en maintenant un haut niveau de qualit® dôalimentation ®lectrique. 

Cette recherche a été réalisée en actionnant successivement les 3 leviers suivants :  

1)  En priorité, recenser les capacités disponibles et optimiser les capacités du 

réseau actuel , via le d®ploiement dôoutils num®riques permettant de piloter les 

flux électriques  (comme lôinstallation dôautomates ou de dispositifs de surveillance 

des ouvrages) . Ce levier permet de proposer environ  45 % de lôobjectif de 

capacité réservée  de 6  800 MW  ;  

2)  Ensuite, augmenter les capacités techniques des ouvrages existants  (postes 

ou lig nes électriques), ce qui permet de mettre à disposition environ  25 %  de la 

capacité réservée  visée  ;  

3)  Le cas échéant, construire de nouveaux ouvrages . Ce 3 ème  levier sôav¯re 

nécessaire pour créer environ  30 %  de la capacité prévue , en particulier dans 

certaines zones où le réseau est moins présent ou bien déjà fortement saturé.  

A ce stade des études, la localisation des postes à créer et le tracé des liaisons à 

créer ne sont pas définis de façon précise. Chacun de ces ouvrages fera 

ult®rieurement lôobjet dôun projet avec son propre process us dô®tudes, de 

concertation, dôinstruction et dôautorisation. 
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Carte des Capacités réservées par poste
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Les évolutions du réseau électrique envisagées dans 

le projet de schéma en région Occitanie  
 

Suite aux études menées pour mettre à disposition 6800 MW de capacité réservée  

conform®ment ¨ lôobjectif r®gional, RTE, Enedis, la Coopérative d'électricité de Saint Martin 

de Londres et la régie municipale dô®lectricité de Saverdun  identifient les évolutions 

suivantes sur le réseau électrique dans le cadre du S3REnR de la région Occitanie :  

¶ Installation  dôune centaine  dôautomates et poursuite de la numérisation 

des équipements de contrôle et de commande  pour optimiser le réseau existant,  

¶ Augmentation  des capacit®s techniques dôouvrages existants, 

essentiellement via lôajout ou le remplacement de transformateurs dans 73  postes  

et lôaugmentation de la capacité de transit  dôenviron 235 km  de liaisons 

électriques  (hors dispositifs n umériques) ,  

¶ Extension de 6 postes électriques  

¶ Construction  de 1 3  postes , de 2 3 5  km de liai sons électriques  et 

reconstruction de 35  km de lia isons existantes .  

 

Ces évolutions sont précisées dans la carte suivante.  
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Cart e des investissements prévus dans le S3REnR Occitanie  
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Synthèse financière  
 

Les évolutions du réseau envisagées dans le S3REnR Occitanie représentent un 

investissement estimé à 6 3 3  Mú.  

Cette estimation se compose de 2 0 7  Mú de  travaux de  renforcements dôouvrages 

et  de 4 2 6  Mú de création s dôouvrages.   

Ces montants traduisent la n®cessit® dôinvestissements importants pour mettre ¨ 

disposition les capacités réservées  sur le s réseau x électrique s répondant aux objectifs 

régionaux de transition énergétique.  

La part relative ¨ lôoptimisation et au renforcement dôouvrages est ¨ la charge des 

gestionnaires de réseaux (principalement RTE )  et financ®e par les Tarifs dôUtilisation des 

R®seaux Publics dôElectricit® (TURPE). 

Č Sur les 20 7 Mú de renforcements dôouvrages, environ 167 Mú portent sur des 

ouvrages RTE et 40  Mú sur des ouvrages des gestionnaires de réseaux de 

distribution  

La part correspondant ¨ la cr®ation dôouvrages est mutualis®e entre les producteurs 

dô®nergies renouvelables via la quote-part régionale. Cette quote -part sôappliquera aux 

futurs projets dô®nergies renouvelables raccordés sur la région Occitanie  ; au prorata de 

leur puissance.  

A ce stade la quote - part régionale estimée est ainsi de 62,6  kú/MW hors solde 

financier des précédents  schémas.  Le paiement de cette quote -part ne concerne que les 

projets de puissance supérieure à 250 kVA, ce qui en dispense notamment la majorité des 

installations photovoltaïques sur toitures.  

La quote -part régionale est approuvée par le préfet de région dans les deux mois suivant 

la transmission du schéma finalisé par RTE.  

Č Sur les  426 Mú de cr®ations dôouvrages, environ 300 Mú portent sur des ouvrages 

RTE et 126 Mú sur des ouvrages des gestionnaires de réseaux de distribution.  
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Renforcements; 
мст  aϵ

Création; 
пнс  aϵ

Renforcement; 
нлт  aϵ

ϵ

соо aϵ dΩinvestissements 

467 Mϵ pour  
dont 

Créations; 
мнс  aϵ

Renforcements; 
пл  aϵ

166 Mϵ pour  
dont 

снΣс ƪϵκa² 
 

de Quote Part 
 

(hors bilan financier des S3REnR en vigueur) 
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Un schéma concerté et soumis à évaluation 

environnementale  
 

Le présent projet de S3REnR Occitanie  fait lôobjet dôune large consultation afin 

dôinformer et de recueillir les avis sur les solutions propos®es. Dans ce cadre une 

concertation préalable du public au titre du Code de lôenvironnement ainsi quôune 

consultation des parties prenantes au titre du  Code de lô®nergie sont organis®es 

au printemps 2021 .  

 

UNE 1 ERE PHASE ( REALISEE )  DE PARTAGE AVEC LES ACTEURS CONCERNES SUR LA 

METHODOLOGIE D ôELABORATION DU SCHEMA  

Dès 2018, les gestionnaires de réseaux ont engagé une réflexion autour de la méthodologie 

dô®laboration du sch®ma en impliqu ant  largement les acteurs de la région concernés par la 

révision du schéma, au -delà même des parties prenantes fixées réglementairement.  

Nôayant pas pour r¹le de d®finir une territorialisation des ambitions EnR régionales, RTE a 

apporté aux différents acteurs un éclairage sur les impacts financiers et techniques en 

termes de développement de réseau, selon différentes hypothèses de volume à raccorder 

et de localisation des gisements.  

 

3 ®tapes it®ratives se sont succ®d® depuis lô®t® 2018 :  

1) La collecte des gisements  auprès des fédérations de producteurs et la collecte des 

ambitions EnR propres aux territoires . 

2)  Le partage sur les r®sultats de cette collecte et lôaccueil de cette production sur le réseau 

en groupes de travail multi -acteurs afin de converger sur un scénario de répartition 

territoriale des capacités réservées aux énergies renouvelables et de niveau de 

quote - part ,  en cohérence avec le  niveau dôambition ¨ la maille r®gionale défini par le 

projet de SRADDET.  

3) Echanges avec les acteurs du territoire et les parties prenantes , réalisés à une 

maille plus fine pour chaque zone identifiée à enjeux , soit du fait dôinvestissements 

importants ou de sensibilités détectées . 

 

Cette période nourrie dô®coute et de dialogue a permis de trouver un point dô®quilibre 

entre les attentes locales exprimées en matière de développement des EnR , les 

infrastructures ®lectriques ¨ mettre en îuvre pour accueillir ces EnR, et le niveau 

de financement associé , le tout en cohérence avec les ambitions régionales.  

Cette 1 ère  phase a fourni un éclairage permettant au préfet de région de fixer le 

20 octob re 2020 lôobjectif de capacit® globale de raccordement du S3REnR 

Occitanie, sô®tablissant ¨ 6  800 MW  pour la cible 2030.  
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UNE 2 NDE  PHASE DE CONCERTATION PREALABLE DU PUBLIC ET DE CONSULTATION 

REGLEMENTAIRE DES PARTIES PRENANTES  

A lôinitiative des gestionnaires de réseau, une concertation préalable du public 

est organisée au printemps 2021 , selon les dispositions prévues par le Code de 

lôenvironnement6.  

Durant cette concertation, le public est invité à formuler ses observations et ses 

propositions sur le dossier de concertation , constitué du présent document et du 

document Aperçu des  incidences  potentielles du projet de schéma sur lôenvironnement.  

La concertation  a pour objectif de permettre au public de  :  

¶ comprendre les enjeux liés à la transition énergétique et ses implications pour le 

système électrique, en particulier les nouveaux besoins auxquels doit répondre le 

réseau électrique,  

¶ prendre connais sance et sôexprimer sur les capacit®s réservées et les évolutions du 

réseau électrique envisagées sur chaque territoire de la région Occitanie,  

¶ faire  part de ses attentes et propositions sur la mise en îuvre de ces ®volutions. 

 

Le projet de sch®ma fait ®galement lôobjet au printemps 2021 dôune consultation des 

parties prenantes au titre du Code de lô®nergie7.  

A lôissue de ces consultations, les observations et propositions seront analysées par RTE, 

en lien avec Enedis, la Coopérative d'électricité de Saint -Martin -de-Londres et la régie 

municipale dô®lectricit® de Saverdun, afin dô®tablir une nouvelle version du sch®ma (V1). 

Cette 2 nde  phase fera lôobjet dôun bilan de concertation, et dôune r®actualisation 

de la version du projet de schéma.  

 

UNE 3 EME PHASE D ôINSTRUCTION ADMINISTRATIVE  

Le projet de  S3REnR révisé sera ensuite soumis pour avis aux autorités organisatrices du 

réseau public de distribution, puis transmis ¨ lôAutorit® Environnementale pour 

instruction de son évaluation environnementale . Dans le cadre de cette instruction, 

il fera ®galement lôobjet dôune participation du public , organis®e en vertu de lôarticle 

L123 -19 du Code de lôenvironnement. Le schéma finalisé sera ensuite transmis au préfet 

de région pour approbation de la quote - part .  

A lôissue de cette 3ème  phase, la version définitive du S3REnR Occitanie sera 

publiée et r emplacera les S3REnR Languedoc - Roussillon et Midi - Pyrénées.  

 

 

6 Notamment aux articles L121 -15 -1 et suivants, e t R121 -19 et suivants du Code de lôenvironnement. 

7 Lôarticle D321-12 du Code de lô®nergie pr®voit que, lors de l'élaboration du schéma, sont consultés les services 
déconcentrés en charge de l'énergie, le conseil régional, l'autorité organisatrice de la di stribution regroupant le 
plus d'habitants dans chaque département concerné et les autorités organisatrices de la distribution regroupant 
plus d'un million d'habitants, les organisations professionnelles de producteurs d'électricité ainsi que les chambres 
de commerce et d'industrie.  
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PARTIE 1  :  
ROLE ET ENJEUX  

DU SCHEMA   
La transformation du mix de production électrique rend nécessaire une 

évolution des réseaux électriques au cours des prochaines années. Les 

schémas régionaux de  raccordement au réseau des énergies renouvelables 

(S3REnR) planifient les évolutions du  réseau électrique pour accompagner 

les ambitions régionales de développement des énergies renouvelables.  

Le S3REnR garantit aux énergies renouvelables un accès privilégié aux 

r®seaux publics de transport et distribution dô®lectricit®. Il permet 

dôanticiper et dôoptimiser les renforcements et d®veloppements des r®seaux 

n®cessaires ¨ lôaccueil des ®nergies renouvelables. 

Le S3REn R prévoit une mutualisation des coûts permettant à tous les 

producteurs dôEnR concernés de participer équitablement au financement 

des évolutions de réseaux .  

Il prend en compte les spécificités des énergies renouvelables et les enjeux 

environnementaux pour optimiser les développements de réseau.  

Le S3REnR est un schéma prospectif et adaptable. Il ne se substitue pas 

aux proc®dures dôautorisation des projets dôinvestissements sur le r®seau 

ni ¨ celles des projets dôinstallation de production dô®nergie renouvelable. 
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LES RÉSEAUX PUBLICS Dô£LECTRICITE 

Les r®seaux ®lectriques (transport et distribution) permettent dôacheminer lô®nergie des 

sites de production vers les lieux de consommation, avec des ®tapes dô®l®vation et de 

baisse du nivea u de tension dans des postes de transformation. Ces réseaux ont été 

initialement dimensionn®s pour transporter et distribuer lô®nergie produite par des moyens 

de production très majoritairement centralisés et pilotables (centrales nucléaires, 

hydroélectriq ues et thermiques à charbon, gaz ou fioul).  

LE RESEAU PUBLIC DE TRANSPORT D ôELECTRICITE EST GERE PAR RTE   

Situ® en amont des r®seaux de distribution, le r®seau de transport dô®lectricit® est g®r® 

par RTE. Il se compose du r®seau de grand transport et dôinterconnexion ainsi que du 

réseau de répartition régional.  

Le r®seau de grand transport et dôinterconnexion est destin® ¨ transporter des quantit®s 

importantes dô®nergie sur de longues distances. Il constitue lôossature principale reliant les 

grands centre s de production, disséminés en France et dans les autres pays européens. 

Son niveau de tension est de 400 kV, voire 225 kV. Par analogie avec le réseau routier, ce 

réseau de grand transport peut être comparé au réseau autoroutier.  

Le réseau de répartition  r®gional est destin® ¨ r®partir lô®nergie en quantit® moindre sur 

des distances plus courtes. Le transport est assuré en très haute tension (225 kV) et en 

haute tension (90 et 63 kV). Ce réseau peut être comparé aux routes nationales et 

départementales du  réseau routier.  

Les postes électriques sont des interfaces de raccordement entre  les sites de production et 

les sites de consommation et le réseau électrique. Ils permettent la connexion entre 

différents niveaux de tension grâce à des transformateurs, qui  peuvent être comparés à 

des ®changeurs routiers. Les postes ®lectriques assurent notamment lôinterface entre le 

réseau de transport dô®lectricit® et les r®seaux de distribution dô®lectricit®. 

Sur la région Occitanie, 357  postes électriques sont raccordés au réseau de public 

de transport  dô®lectricit®. Le r®seau comprend pr¯s de 11  000 km de lignes 

électriques (dont 505 km en souterrain), tous niveaux de tension confondus .  
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Le réseau public de transport dô®lectricit® existant en r®gion Occitanie 
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LES RESEAUX PUBLICS DE DISTRIBUTION DôELECTRICITE SONT NOTAMMENT GERES EN 

OCCITANIE PAR ENEDIS ,  LA COOPERATIVE D ' ELECTRICITE DE SAINT - MARTIN - DE-

LONDRES (H ERAULT )  ET LA REGIE MUNICIPALE  DôELECTRICITE  DE SAVERDUN (A RIEGE )  

Les r®seaux publics de distribution sont destin®s ¨ acheminer lô®lectricit® ¨ lô®chelle locale, 

côest-à-dire aux utilisateurs de moyenne puissance (PME et PMI, parcs photovoltaïques de 

quelques hectares , parcs éoliens et  installations hydroélectriques de moyenne 

puissance  é) et de faible puissance (consommation tertiaire et domestique, installations 

photovoltaïques s ur petites et moyennes surfaces é).  

La distribution est assurée en  moyenne tension (15  000 ou 20 000 volts)  ou en basse 

tension (400 et 230 volts) suivant le niveau de puissance. Par analogie avec le réseau 

routier, ce réseau peut être comparé aux voies intercommunales et communales.  

Lôinterface entre ces r®seaux de distribution et le r®seau de transport dô®lectricité est située 

dans des postes appelés «  postes sources  », ¨ lôamont des transformateurs convertissant 

la haute tension en moyenne tension.  

En Occitanie, les réseaux publics de distribution concernés par le présent schéma sont 

gérés par Enedis, la Coop érative d'électricité de Saint -Martin -de-Londres et la régie 

municipale d ô®lectricit® de Saverdun (gestionnaires de réseaux dits «  de rang 1  » car 

possédant un ou des postes sources) .  

 

 

Vue du poste 225  000 volts de Montgros (Lozère)   
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FAIRE EVOLUER LE RÉSEAU POUR 

LôACCUEIL DES £NERGIES 

RENOUVELABLES  

LA TRANSFORMATION DU MIX DE PRODUCTION ELECTRIQUE REND NECESSAIRE UNE 

EVOLUTION DES RESEAUX AU COURS DES PROCHAINES ANNEES  

Le développement des énergies renouvelables (principalement porté par les  filières 

®olienne et photovoltaµque) sô®tablit, depuis le d®but des ann®es 2010, ¨ un rythme 

dôenviron 2 000 MW  par an en France. Ainsi, à fin  2020, la France métropolitaine compte 

55  906  MW dôinstallations dô®nergie renouvelable (source : bilan électriqu e RTE 2019). 

Selon la Programmation pluriannuelle de lô®nergie (PPE), ce rythme est amen® 

à augmenter de manière significative pour atteindre 6 000 à 7  000 MW  par an au niveau 

national.  

 

La PPE fixe par ailleurs pour la France un objectif de réduction de la consommation finale 

dô®nergie de 16,5 % en 2028 par rapport ¨ 2012. Cette baisse porte principalement sur 

les énergies fossiles (gaz naturel, pétrole et charbon), ce qui signifie des transferts 

dô®nergies vers lô®lectrique (d éveloppement des véhicules électriques , pompes à 

chaleur é). 

Ces transformation s conduisent  progressivement à une évolution des flux qui parcourent 

les réseaux, engendrant, dans certains cas, des surcharges. Afin  de ne pas limiter 

lô®vacuation des ®nergies renouvelables et retarder la concrétisation des  ambitions 

de la transition énergétique, les zones du réseau concernées par ces évolutions de flux, 

devront faire lôobjet de transformations légères ( mise en îuvre de dispositifs faisant appel 

à la technologie  numérique , modifications de lôinfrastructure existante) ou plus 

structurantes (mise en place dôune nouvelle infrastructure) en fonction de la profondeur, 

de la durée et de la fréquence des surcharges  susceptibles de survenir  sur le réseau .  

En premier lieu, les réseaux de 

répartition (63 000 V ou 

225  000 V)  verront leur rôle 

évoluer . En effet, ces réseaux 

historiquement dimensionnés 

pour alimenter les sites de 

consommations seront davantage 

sollicités pour évacuer de la 

production intermittente dôun 

territoire ¨ lôautre. 

Les lignes du réseau de 

grand transport (2 25 000 V et 

400  000 V)  qui constituent 

lôossature du r®seau ®lectrique 

et permettent des transferts 

dô®nergie sur de longues 

distanc es,  seront également à 

adapter .  

 

 

Salle de tél éconduite (dispatching) du réseau RTE  
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LES S3RE NR PLANIFIENT A L ôECHELLE REGIONALE LES EVOLUTIONS DU RESEAU 

ELECTRIQUE NECESSAIRES A L ôACCUEIL DES ENERGIES RENOUVELABLES  

Pour accompagner le développement des énergies renouvelables, la loi n° 2010 -788 du 

12  juillet 2010, dite « loi Grenelle II », a confié à RTE, en accord avec les gestionnaires de 

r®seau de distribution, lô®laboration des Sch®mas r®gionaux de raccordement au r®seau 

des énergies renouvelables (S3REnR). Les S3REnR anticipent et planifient le s évolutions 

des réseaux électriques nécessaires pour accueillir, de façon coordonnée et optimale, les 

nouvelles installations de production dô®lectricit® renouvelable. 

Pour chaque région, ils comportent essentiellement  :  

¶ la capacité réservée  globale des énergies renouvelable s  fixée par  le préfet de 

région, ainsi que la capacité réservée par poste  ;  

¶ les évolutions du réseau à réaliser  pour atteindre ces objectifs  ;  

¶ le coût prévisionnel des ouvrages  à créer et à renforcer ainsi que le financeme nt 

par chacune des parties, en particulier le montant de la quote - part régionale  

correspondant aux cr®ations dôouvrages et qui sera financ®e par les producteurs 

dô®nergies renouvelables ;  

¶ le calendrier prévisionnel des études à réaliser et des procédures à suivre pour 

la réalisation des travaux  ;  

¶ le bilan technique et financier des schémas précédents.  

LES S3RE NR DECLINENT LES AMBITIONS REGIONALES DE DEVELOPPEMENT DES 

ENERGIES RENOUVELABLES 8  

Les premiers S3REnR ont décliné les objectifs de développement des énergies 

renouvelables d®finis par les Sch®mas r®gionaux du climat, de lôair et de lô®nergie (SRCAE) 

pour lôhorizon 2020 au périmètre des anciennes régions administratives .  

Les régions se sont désormais engagées dans des schémas régionau x dôam®nagement, de 

d®veloppement durable et dô®galit® des territoires (SRADDET), cr®®s par la loi nÁ2015-991 

du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite loi 

« NOTRe ». A la maille des nouvelles régions administratives,  ces schémas fixent, entre 

autres, les objectifs régionaux de moyen (2030) et long terme (2050) pour le 

développement des énergies renouvelables et remplacent les SRCAE .  

Conformément  au d écret n ° 2020 -382 du 31 mars 2020 portant modification de la partie 

réglementaire du Code de lô®nergie relative aux schémas régionaux de raccordement au 

réseau des énergies renouvelables , les objectifs définis par les SRADDET, la 

programmation pluriannuelle de lô®nergie (PPE) et la dynamique r®gionale de 

développement des énergies renouvelables sont pris en compte par le préfet de région, 

pour la définition de la capacité globale de raccor dement des futurs S3REnR.  

 

 

8 Les schémas régionaux de raccordement au réseau des énergies renouvelables (S3REnR) sont notamment régis  
par les articles L 321 -7,  L 342 -1, L 342 -12,  D 321 -10 et suivants, ainsi que l ôarticle D 342 -22 du Code de lô®nergie  
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En région Occitanie la capacité globale de raccordement du S3REnR a été fixée 

par le pr®fet de r®gion le 20 octobre 2020. Elle sô®l¯ve 6  800 MW  dô®nergies 

renouvelables terrestres supplémentaires à raccorder au réseau (en plus de s 

installations d®j¨ raccord®es ou en voie de lô°tre). 

Les énergies marines ne relèvent pas du S3REnR Occitanie mais sont prises en compte par 

RTE dans le schéma décennal de développement du réseau (SDDR). Néanmoins, les études 

menées par RTE tiennent comp te à la fois des EnR terrestres et marines pour optimiser 

globalement les infrastructures nécessaires à l'accueil de ce mix éne rgétique. Des 

opportunités  de mutualisation sont recherchées.  
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Les objectifs dôun S3REnR 

LE S3RE NR GARANTIT UN ACCES PRIVILEGIE AUX RESEAUX PUBLICS DE D ôELECTRICITE 

POUR LES ENERGIES RENOUVELABLES ET OFFRE UNE VISIBILITE AUX ACTEURS  

Le S3REnR garantit une capacit® r®serv®e pour les installations de production dô®nergies 

renouvelables pour une durée de dix ans 9 sur les p ostes électriques proches des gisements 

identifiés. Le S3REnR mentionne, pour chaque poste collecteur existant ou à créer, et dans 

le respect dôune capacit® globale fix®e pour le sch®ma, les capacit®s r®serv®es pour 

lôaccueil de production EnR et évalue le s ouvrages nécessaires à la mise à disposition de 

ces capacités, ainsi que leur s coût s prévisionnel s.  

Les postes collecteurs du r®seau ®lectrique ont en g®n®ral un rayon dôaction de 

15 à 20 km à «  vol dôoiseau »  suivant le relief et la configuration des vo iries pour 

le raccordement des potentiels dô®nergies renouvelables identifi®s autour du 

poste.  Compte tenu de leur puissance, la plupart des installations dô®nergie renouvelable 

sont raccordées au réseau de distribution par des lignes à moyenne tension (gé néralement 

20  000  V), notamment jusquôau poste source collecteur. Ce rayon dôaction des postes 

correspond aux limites techniques liées à la tenue de la tension nominale du réseau de 

distribution, et conduit généralemen t à limiter la longueur des liaisons de raccordement à 

moins de 25 km, compte tenu des niveaux de puissance en jeu. Les grandes installations 

dô®nergie renouvelable de plusieurs dizaines de MW sont raccordées au réseau de transport 

par des liaisons à haute tension de plus grande long ueur pour un coût bien supérieur.  

 

 

Poste de Fondamente  

 

 

9 Réservation pour 10 ans à compter de la publication  du schéma  pour les ouvrages existants et pour 10 ans  
après la date de mise en service pour les ouvrages crées ou renforcés .  
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Les capacités réservées de raccordement sont disponibles pour tout type 

dô®nergie renouvelable, sans distinction de fili¯re. Il est à noter que les projets 

dôinstallations ®oliennes en mer men®s dans le cadre des appels dôoffre de lôEtat font lôobjet 

dôun dispositif de raccordement distinct du S3REnR10 .  

Après validation du S3REnR, la capacité disponible sur chaque poste sera consultable sur 

le site www.caparese au.fr . Ces capacités réservées sont mises à disposition au fur et à 

mesure de lôavancement de la mise en îuvre des projets dôadaptation des r®seaux 

électriques définis dans le S3REnR.  

LE S3RE NR PERMET D ôANTICIPER ET D ôOPTIMISER LES RENFORCEMENTS ET 

DEVELOP PEMENTS DE RESEAU NECESSAIRES A L ôACCUEIL DES ENERGIES 

RENOUVELABLES  

Sur la base des objectifs fix®s dans chaque r®gion et des potentiels dô®nergie renouvelable 

de chaque territoire, les besoins de capacité réservée  du réseau sont définis en 

concertation avec les parties prenantes. Dans  certaines zones, cette capacité de 

ra ccordement est disponible sur le réseau. Dans  dôautres zones, les gestionnaires de 

réseaux définissent les évolutions des réseaux électriques les  plus pertinentes pour la 

mettre en place, dans une logique dôoptimisation des investissements ¨ r®aliser. 

LE S3RE NR PREVOIT UNE MUTUALISATION DES COUTS PERMETTANT A TOUS LES 

PRODUCTEURS ENR CONCERNES DE PARTICIPER EQUITABLEMENT AU FINANCEMENT DES 

EVOLUTIONS DE RESEAUX  

Conformément au cadre réglementaire, l es coûts associés au renforcement des ouvrages 

du réseau pu blic de transport dô®lectricit® et au renforcement des transformateurs des 

postes sources sont à la charge des gestionnaires de réseaux et relèvent des 

investissements financ®s par le Tarif dôUtilisation des R®seaux Publics dôElectricit® (TURPE).  

Les coût s liés à la création de certaines liaisons, de postes ou de transformateurs sur le 

réseau public de transport dô®lectricit® ainsi que dô®quipements au sein des postes sources 

des gestionnaires de réseaux de distribution  sont, quant à eux, mutualisés au moy en dôune 

quote -part régionale, payée par les producteurs qui demandent un raccordement au 

réseau.  Cette redevance est due pour toute installation dô®nergie renouvelable dôune 

puissance supérieure à 250 kVA dont le raccordement est réalisé sur un poste loca lisé dans 

la région.  

  

 

 

10  Les raccordements dôinstallations dont les conditions sont fix®es dans le cadre dôun appel dôoffres en application 
de lôarticle L 311-10 du Code de lô®nergie ne sôinscrivent pas dans le sch®ma r®gional de raccordement au r®seau 
des énergies renouvelables.  

http://www.capareseau.fr/
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Ainsi, le financement des infrastructures de réseau à créer ou à renforcer pour accueillir 

les énergies renouvelables sont de différentes natures  :  

¶ Les  ouvrages propres au raccordement du producteur sur le réseau de 

distribution ou sur le réseau de transport : ces dépenses, non mutualisées, sont 

acquittées directement par chaque producteur ,  

¶ La création de nouveaux poste s sources ou l'ajout de matériels  dans les 

postes  sources du réseau de distribution  afin d' en augmen ter la capacité , sont 

des investissements mutualisés. Ils sont listés dans le S3RE nR et financés par la 

quote -part à payer par les producteurs d'En R,  

¶ Le raccordement des postes sources nécessitant  la création d'ouvrages sur 

le réseau de transport  sont des investissements mutualisés. Ils sont listés dans 

le S3REn R et financés par la quote -part à payer par les producteurs d'En R,  

¶ Les  ouvrages ¨ adapter sur le r®seau de transport dit ñamontò (liaison ¨ 

construire  ou à renforcer pour adapter le réseau amont)  : ces investissements sont 

listés dans les schémas S3REnR  ; leur financement est assuré par le Tarif 

dôutilisation du r®seau public dôélectricité (TURPE) . 

 

Infrastructures nécessaires pour le raccordement des énergies renouvelables  
au réseau électrique , exemple de la construction dôun poste source 
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Les principaux enjeux pour le S3REnR  

LE S3RE NR PREND EN COMPTE LES SPECIFICITES DES ENERGIES RENOUVELABLES PO UR 

OPTIMISER LES DEVELOPPEMENTS DE RESEAU  

Les moyens de production de source éolienne ou photovoltaïque ont un fonctionnement 

fluctuant en fonction des conditions météorologiques (vent, ensoleillement). Ils se 

caractérisent par leur intermittence et par u ne répartition diffuse sur le territoire. Les 

S3REnR tiennent compte de cette sp®cificit® pour optimiser les besoins dôadaptation du 

r®seau. Dans cette optimisation, RTE recherche lô®quilibre ®conomique pour la collectivit® 

entre le coût de s travaux sur le  r®seau et le co¾t de lô®nergie renouvelable qui ne serait 

pas évacuée sans la réalisation de ces travaux.  

Cela se traduit alors par la r®alisation dôadaptations du r®seau ou de cr®ations de postes 

sources dans certaines zones lorsque cela est économiquem ent pertinent, et/ou par le 

recours ponctuel ¨ des limitations de la production dô®nergie renouvelable lorsque les 

surcharges générées par leur raccordement restent limitées. Le recours à des solutions 

techniques dites «  flexibles  è car mettant en îuvre des dispositifs pilotables grâce aux 

technologies numériques (comme des automates ou des équipements permettant 

dôoptimiser la capacit® technique des lignes), permet ®galement de limiter les besoins 

dôadaptation des infrastructures, l¨ o½ elles sont indispensables pour accueillir la production 

dô®nergies renouvelables. La flexibilit® des moyens de production dô®nergie renouvelable 

est un pr®requis indispensable ¨ la bonne mise en îuvre du sch®ma qui est propos®. 

LE S3RE NR EST UN SCHEMA PROSPECTIF .  I L NE SE SU BSTITUE PAS AUX PROCEDURES 

DôAUTORISATION DES PROJETS D ôADAPTATION DU RESEAU NI DES PROJETS 

DôINSTALLATION DE PRODUCTION D ôENERGIE RENOUVELABLE  

Le S3REnR est un schéma prospectif de planification des adaptations du réseau électrique. 

A ce titre, il prévoit  la r®alisation de nouvelles infrastructures. Ces projets dôinfrastructures 

feront lôobjet de proc®dures sp®cifiques de concertation et dôautorisation et dô®valuation 

environnementale, conformément au cadre réglementaire applicable. La procédure 

dô®laboration et de validation du sch®ma ne pr®juge pas des conditions dôautorisation de 

ces projets et donc de la mise à disposition des capacités réservées associées.  

Le sch®ma nôa pas pour objectif de planifier ni de territorialiser le d®veloppement des 

énergies renouvelables mais seulement de planifier les évolutions du réseau nécessaires à 

leur raccordement.  
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LôELABORATION DU S3RE NR EST LE FRUIT D ôECHANGES AVEC LES PARTIES PRENANTES 

REGIONALES  

A partir des objectifs dôint®gration des ®nergies renouvelables fix®s par le pr®fet de r®gion, 

dôune identification des gisements potentiels r®alis®e en concertation avec les acteurs du 

territoire et les organisations représentatives des porteurs de projet s, et de lô®tat initial du 

réseau, les gestionnaires de réseau étudient et proposent les meilleures solutions technico -

®conomiques, compatibles avec les enjeux de pr®servation de lôenvironnement.  

Suite à ces échanges, un projet de S3REnR proposé par RTE, en accord avec les 

gestionnaires de réseau de distribution, est mis en consultation auprès des parties 

prenantes r®gionales d®sign®es par le Code de lô®nergie11  : les services déconcentrés en 

charge de l'énergie, le conseil régional, l'autorité organi satrice de la distribution regroupant 

le plus d'habitants dans chaque département concerné et les autorités organisatrices de la 

distribution regroupant plus d'un million d'habitants, les organisations professionnelles de 

producteurs d'électricité ainsi qu e les chambres de commerce et d'industrie.  

Lô®tablissement du S3REnR est ainsi le fruit de nombreuses it®rations. 

 

 

LORS DE SON ELABORATION ,  LE S3RE NR PEUT FAIRE L ôOBJET D ôUNE CONCERTATION 

PREALABLE DU PUBLIC  

Lôordonnance nÁ2016-1060 du 3 août 2016 12  a introduit la possibilit® dôune proc®dure de 

concertation préalable du public pour certains plans, programmes et projets susceptibles 

dôavoir une incidence sur lôenvironnement. Le S3REnR est vis® par cette proc®dure, 

transpos®e dans le Code de lôenvironnement 13 . Ainsi, depuis le 1er janvier 2017, un 

S3REnR est susceptible de faire lôobjet dôune concertation pr®alable qui associe le public ¨ 

son lô®laboration.  

 

 

11  Cette consultation est pr®vue ¨ lôarticle D321-12 du Code de lô®nergie 

12  Ordonnance n°2016 -1060 du 3 ao¾t 2016 portant r®forme des proc®dures destin®es ¨ assurer lôinformation et 
la participation du public ¨ lô®laboration de certaines d®cisions susceptibles dôavoir une incidence sur 
lôenvironnement. 

13  Articles L121 -15 -1 et suivan ts, R121 -19 et suivants du Code de lôenvironnement 
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RTE, en association avec Enedis, la Coopérative d'électricité de Saint -Martin -de-Londres et 

la régie  municipale dô®lectricit® de Saverdun , a choisi de présenter le projet de S3REnR 

Occitanie à une concertation préalable du public. Les gestionnaires de réseau prendront en 

compte les observations formulées pendant la concertation préalable pour finaliser l e 

schéma. Celui -ci sera ensuite transmis au préfet de région pour instruction et approbation 

de la quote -part régionale.  

LôELABORATION DU S3RE NR INTEGRE LES ENJEUX DE PRESERVATION DE 

LôENVIRONNEMENT  

Le S3REnR est soumis à évaluation environnementale confo rmément aux articles L. 122 -4 

et R. 122 -17 du Code de l'environnement. Dans le cadre de la proc®dure dôinstruction, le 

S3REnR est accompagn® dôun rapport sur les incidences environnementales (ci-après « 

rapport environnemental ») qui rend compte de la déma rche dô®valuation 

environnementale. Ces ®tudes environnementales sont r®alis®es par un cabinet dô®tudes 

expert en environnement qui accompagne RTE. Cette évaluation environnementale du 

sch®ma permet de d®crire et dôappr®cier de mani¯re appropri®e, les incidences notables 

directes et indirectes du sch®ma sur lôenvironnement.  

Le rapport environnemental et le projet de S3REnR sont transmis au préfet de région dans 

le cadre de la proc®dure dôinstruction. Ils seront ®galement transmis pour avis ¨ lôAutorit® 

environnementale. Le dossier sera mis ¨ disposition du public dans le cadre dôune 

proc®dure de participation du public r®gie par le Code de lôenvironnement14 .  

 

 

Mat de substitution pour cigognes  

  

 

 

14  Article L123 -19 du Code de lôenvironnement 
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LE S3RE NR EST UN SCHEMA ADAPTABLE .  I L PEUT INT EGRER DES EVOLUTIONS AU 

COURS DE SA MISE EN íUVRE  

Les S3REnR sont des schémas prospectifs à dix ans. A cet horizon, certaines hypothèses 

retenues lors de leur ®laboration sont susceptibles dô®voluer (cadre r®glementaire, options 

techniques, gisement sé). A cet effet, des mécanismes permettant de modifier le schéma, 

¨ la marge ou en profondeur, peuvent °tre mis en îuvre :  

¶ Transfert de capacit® r®serv®e dôun poste vers un autre  

¶ Adaptation du schéma, qui permet une modification locale du schéma avec un 

impact potentiel limité sur les investissements et les capacités réservées  

¶ R®vision du sch®ma, suivant la m°me proc®dure que celle mise en îuvre pour son 

élaboration.  

La mise en îuvre de ces m®canismes est d®finie dans le Code de lô®nergie et publiée sur 

le site internet de RTE.  

Le présent document constitue la version projet du S3REnR de la  région 

Occitanie.  

Le S3REnR Occitanie, objet du présent document, révise les S3REnR Midi -Pyrénées et 

Languedoc Roussillon.  

Ces pr®c®dents sch®mas approuv®s par lôEtat (le 7 f®vrier 2013 pour le sch®ma Midi-

Pyrénées et le 23 décembre 2014 pour le schéma Languedoc -Roussillon), prévoyaient la 

mise à dis position de 3  600 MW de capacités réser vées pour raccorder les énergies 

renouv elables ¨ un horizon de 10 ans. Avec un montant dôinvestissements de 278 millions 

dôeuros, les quotes -parts  sô®l¯vent ¨ environ  38 ,29  kú/MW en Languedoc Roussillon et 

73 ,38  kú/MW en Midi-Pyrénées (valeurs réactualisée s à février 202 1). Le raccordement 

des énergies renouvelables au réseau est dynamique  : 75 % des capacités prévues en Midi -

Pyrénées sont affectées et 58 % en Languedoc -Roussillon  à fin 2020.  

 

Assemblage de pylône  
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LES AUTRES ENJEUX IDENTIFIÉS SUR 

LE RÉSEAU DE TRANSPORT EXISTANT  

Les enjeux dôexploitation du r®seau  

Les hypoth¯ses de dimensionnement du r®seau de transport dô®lectricit® retenues pour 

élaborer le S3REnR prennent en compte la variabilité et le foisonnem ent des installations 

de production dô®nergie renouvelable. Ainsi, les ®tudes r®alis®es pour identifier les 

investissements ¨ r®aliser sur le r®seau de transport nôont pas pris en compte le 

fonctionnement de toutes les installations de production à leur pu issance maximale. Ce 

choix a été fait dans le but de ne pas surdimensionner  les réseaux pour des situations de 

faible occurrence et de courte durée, permettant ainsi de limiter les coûts pour la 

collectivité.  

La mise en îuvre du S3REnR suppose ®galement un accès fluide et sans réserve à la 

modulation de la production renouvelable quel que soit son réseau de raccordement. Ainsi, 

au -del¨ des investissements propos®s dans le sch®ma, la mise en îuvre du S3REnR 

n®cessitera lôimplantation dôautomates dôeffacement de production.  

Les enjeux du réseau de grand transport  

Les lignes du réseau de grand transport (2 25 000 V et 400 000 V) qui constituent lôossature 

du r®seau ®lectrique et permettent des transferts dô®nergie sur de longues distances, 

seront également à adapter.  

Sôils ne rentrent pas dans le cadre du pr®sent sch®ma, ces travaux sont n®anmoins 

indispensables ¨ la mise en îuvre op®rationnelle du S3REnR et font dôores et d®j¨ lôobjet 

dô®tudes techniques approfondies.  

Le Schéma décennal de développement du réseau, dont la dernière édition a été publiée 

par RTE en septembre 2019, identifie dans le futur certaines zones de fragilité sur le réseau 

existant de grand transport. Sur le réseau de grand transport en Occitanie, les flux 

dô®nergie seront largement influencés par le développement important des énergies 

renouvelables, lôaccroissement des ®changes avec lôEspagne et le d®classement des 

premiers réacteurs nucléaires (notamment dans la vallée du Rhône ) . Cela concerne en 

particulier lôaxe 400 kV entre le poste de la Gaudière (Carcassonne/Narbonne) et le poste 

de Tavel (Avignon/Uzès).  Des solutions pour rép ondre à ces enjeux à venir sont envisagées 

dans le cadre dô®tudes exploratoires. Ces ®l®ments seront affinés en fonction du niveau de 

développement des EnR dans les régions du sud de la France.  Le démantèlement en cours 

de la centrale d'Aramon dans le Gard (conformément au programme de fermeture des 

centrales thermiques prévue par la transition énergétique ) entrainera la déconstruction du 

poste RTE 400kV des Agasses en 2021 et la reconstitution d'une ligne 400kV à deux circuits 

entre les postes  de Jonquière  et Ta vel.  
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PARTIE 2  : 

METHODOLOGIE 
DôELABORATION  

DU SCHEMA  
Cette partie pr®sente les diff®rentes ®tapes du processus dô®laboration dôun 

S3REnR, conformément à la méthodologie nationale  :  

¶ ®tape 1 : d®finition des donn®es dôentr®e du sch®ma, 

¶ étape 2 : étude des straté gies dôadaptation du r®seau, 

¶ étape 3 : évaluation de la quote - part régionale,  

¶ étape 4 : consultation sur le projet de schéma,  

¶ étape 5  : avis de lôautorit® environnementale et approbation de la 

quote part.  
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Le projet de S3REnR de la région Occitanie  a été élaboré selon la méthodologie 

d®termin®e nationalement pour lôensemble des S3REnR.  

 

Cette m®thodologie a fait lôobjet de concertations au niveau du Comit® des Utilisateurs du 

Réseau de Transport d'Electrici té (CURTE). Elle est décrite dans la Documentation 

Technique de Référence (DTR) publiée par RTE sur son site internet. ( https://services -

rte.fr/).  

 

Elle se déroule en 5 étapes  :  

¶ étape  1 : d®finition des donn®es dôentr®e du sch®ma, 

¶ ®tape 2 : ®tude des strat®gies dôadaptation du r®seau,  

¶ étape 3 : évaluation de la quote -part régionale,  

¶ étape 4 : consultation sur le projet de schéma,  

¶ étape 5 : avis de lôautorit® environnementale et approb ation de la quote -part.  

 

 

Calendrier de la révision du S3REnR de la région Occitanie  
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ÉTAPE 1  : ÉLABORATION DES DONNÉES 

DôENTR£E DU S3RENR 

Pour élaborer le projet de S3REnR, les gestionnaires de réseau ont mis en place 

un groupe dô®change avec les parties prenantes rassemblant des représentants 

de lôEtat, de la R®gion, des organisations de producteurs dô®nergies 

renouvelables , des représentants des territoires (collectivités, parcs naturels 

régionaux)  et des syndicats d®partementaux dô®nergie.  

 

Pour le S3REnR de la région Occitanie, ces échanges 

intervenus entre lôautomne 2018 et fin 2020 ont donn® 

lieu à une trentaine de réunions. Ils ont permis de 

pr®ciser les donn®es dôentr®e pour ®laborer le projet de 

schéma, en particulier les objectifs de dév eloppement 

des énergies renouvelables de la Région (via le 

SRADDET15) et de lôEtat (via la PPE16  et les orientations 

régionales qui en découlent)  tel que prévu par les textes 

réglementaires ( article D321 -11 du code de lô®nergie) .  

A la suite de ce travail e t après avoir consulté les 

gestionnaires de réseaux et les fédérations de 

producteurs, lôobjectif de capacit® réservée  sur le réseau 

des énergies renouvelables a été fixé par le préfet de 

r®gion, conform®ment au code de lô®nergie (article L321-

7), le 20 octobre 2020.  

 

 

Les ambitions  de développement  dô®nergies 

renouvelables (EnR) sur chaque territoire de la région 

consti tuent des  données utiles  pour les études du 

S3REnR.  Elles  sont recensé es et localisé es à partir de 

plusieurs sources  : les ambitions  indiquées dans les 

documents de planification et référentiels régionaux, les 

remontées des acteurs du territoire et les gisements 

identifiés par les  représentants des porteurs de projets 

dôEnR et les demandes de raccordement faites aupr¯s 

des gestionnaires de réseau.  Les capacités réservées  sur 

le réseau sont alors définies en fonction de ces potentiels 

dôEnR identifi®s et de lôobjectif r®gional fix® pour le 

S3REnR.  

Les donn®es dôentr®e comprennent ®galement « lô®tat 

initial  » du réseau électrique, à savoir un état d es lieux 

des ouvrages existants ou en cours de réalisation , ainsi 

que les enjeux environnementaux des territoires 

concernés . 

 

 

15  Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dôEgalit® des Territoires.  

16  Programmation Pluriannuelle de lôEnergie   



 

38 

 

ÉTAPE 2  : ÉTUDE DES STRATÉGIES 

Dô£VOLUTION DU R£SEAU  

La seconde étape consiste à identifier les adaptations du réseau nécessaires pour réserver 

les capacités réservées  d®finies dans lô®tape pr®c®dente sur chaque territoire ¨ partir des 

potentiels de production dô®nergies renouvelables recens®s. 

Les diff®rentes strat®gies dôadaptation du r®seau sont alors recherch®es et comparées pour 

retenir la meilleure en termes technique, économique et environnemental.  

Pour ce faire, les capacités réservées  identifi®es sur chaque territoire sont tout dôabord 

rattachées aux postes électriques existants, en fonction de leur localisation . La méthode 

sôappuie sur un processus it®ratif, tenant compte dôun rayon dôaction des postes collecteurs 

dôenviron 20 km. Cette distance correspondant aux limites techniques des lignes 

électriques à moyenne tension (généralement 20 000V) et dépend de la s inuosité des 

voiries existantes empruntées pour le raccordement de la plupart des installations 

dô®nergie renouvelable.  

En lôabsence dôun poste ®lectrique dans cette zone dôaction, il est n®cessaire de pr®voir la 

cr®ation dôun nouveau poste ®lectrique pour raccorder le potentiel EnR . Il en est de même 

lorsquôun poste existant ne pr®sente aucune possibilit® dôaugmentation de sa capacit®. 

Le fonctionnement du r®seau est ensuite mod®lis®, en consid®rant le volume dô®nergies 

renouvelables raccordé à hauteur de la capacité réservée  pr®vue et lô®tat initial du r®seau 

(cf. Partie 4 ). Cette mod®lisation permet dôidentifier les contraintes17  éventuelles induites 

sur le réseau électrique par le  raccordement du potentiel EnR .  

Si le niveau de charge réseau est trop important et ne peut pas  être géré par 

des  dispositions dôexploitation (modification de la r®partition des flux ®lectriques, 

effacem ent de  production), des strat®gies dôoptimisation ou dôadaptation du r®seau sont 

étudiées. Ces  solutions peuvent consister selon les cas à renforcer le réseau existant ou à 

créer de  nouveaux ouvrages (lignes, postes ou transformateurs) voire à combiner 

ren forcement et création de réseau lorsque cela est pertinent.  

Pour r®sumer, la m®thode employ®e sôappuie successivement sur 3 leviers dans 

un but dôoptimisation :  

1)  En priorité, recenser les capacités disponibles et optimiser les capacités du réseau 

actuel, vi a le d®ploiement dôoutils num®riques (comme lôinstallation dôautomates ou de 

dispositifs de surveillance des ouvrages) permettant de piloter les flux électriques ;  

2)  Ensuite, augmenter les capacités techniques des ouvrages existants (postes ou lignes 

électri ques)  ;  

3)  Le cas échéant créer de nouveaux ouvrages, en particulier dans certaines zones où le 

réseau est moins présent ou bien déjà fortement saturé.  

 

Lô®tude de ces strat®gies int¯gre la prise en compte des enjeux 

environnementaux d¯s cette phase dô®laboration du schéma.   

 

 

17  On parle de contrainte l orsquôun composant  du r®seau ®lectrique atteint ou d®passe sa limite dôexploitation 
(par exemple la capacit® de transit dôune ligne ®lectrique ou la capacit® de transformation dôun transformateur). 
Pour assurer la sûreté de fonctionnement du réseau électri que, le gestionnaire du réseau électrique doit lever ces 
contraintes.  
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A titre indicatif, le panel des solutions envisageables pour augmenter  

la capacité de  raccordement sur le réseau est précisé  ci - après  :  

Mise en îuvre de solutions flexibles  

Aujourdôhui, le d®veloppement des technologies num®riques de lôinformation permet la 

mise à disposition de nouvelles solutions de flexibilité, afin de pouvoir dans certaines 

circonstances utiliser le réseau électrique au plus près de ses limites techniques .  

Pour lô®laboration des S3REnR, certaines de ces solutions, telles que les automates, sont 

prises en compte pour accroître les capacités réservées  sans créer de nouvelles 

infrastructures .  

Le panel des solutions innovantes est en constante évolution et o n peut citer à titre 

dôexemple les exp®rimentations sur les technologies de ç Dynamic Line Rating  » (DLR). 

Ces technologies permettent de b®n®ficier dôune capacit® de transit suppl®mentaire sur 

certains ouvrages, en prenant en compte certains phénomènes mé téorologiques, comme 

le vent qui contribue à refroidir les câbles conducteurs.  

 

 

Pose de capteurs DLR sur une ligne haute tension (copyright Caroline Dutrey)  
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Aménagement des lignes du réseau de transport  

Le renforcement du réseau existant correspond à une augmentation de la capacité de 

transit (ou de transport) dôune ligne ®lectrique existante.  

Pour les lignes électriques aériennes, ce renforcement peut être réalisé via la « retente » 

des câbles conducteu rs (augmentation de leur hauteur par rapport au sol). Dôautres 

solutions techniques peuvent ®galement °tre envisag®es, telles que lôaugmentation du 

niveau de tension de la ligne, ou le remplacement des câbles conducteurs de la ligne par 

des câbles plus per formants. Ces solutions peuvent être limitées par les caractéristiques 

techniques des pylônes qui supportent les câbles conducteurs.  

Lorsque le renforcement du réseau électrique existant ne correspond pas à un optimum de 

service rendu, il peut être nécess aire de créer une nouvelle ligne aérienne ou souterraine 

pour accro´tre les capacit®s dôacheminement du r®seau ®lectrique des lieux de production 

vers les lieux de consommation. Cette solution peut ®galement sôav®rer n®cessaire pour 

raccorder de la product ion sur des territoires ®loign®s du r®seau de transport dô®lectricit®.  

Aménagement des postes électriques du réseau de 

transport  

Les solutions pour renforcer des postes électriques existants consistent la plupart du temps 

à augmenter la capacité de trans formation 225/63 ou 225/90 kV existante. Suivant les 

configurations, cela peut nécessiter le remplacement de transformateurs existants par des 

appareils plus puissants ou lôajout dôun nouveau transformateur.  

Lôinstallation de moyens de gestion statiques de la tension peut ®galement sôav®rer 

nécessaire, en particulier lors de la création de lignes souterraines, qui génèrent des 

hausses de tension sur le réseau électrique.  

Pour fluidifier lô®vacuation de lô®lectricit® produite par les ®nergies renouvelables, il peut 

sôav®rer n®cessaire dans certaines zones de rajouter des postes de connexion entre les 

diff®rents niveaux de tension du r®seau de transport dô®lectricit®. 

Aménagement des postes électriques du réseau de 

distribution  

Sur un réseau de distribution,  une centrale de production dôenviron 12 MW peut °tre 

raccord®e par un c©ble pouvant mesurer jusquô¨ 20 km environ. Dans certaines situations, 

il peut être nécessaire de créer un nouveau poste source sur des territoires excentrés par 

rapport au réseau exis tant pour raccorder la production dô®nergie renouvelable. Dans les 

postes sources existants, il peut ®galement °tre n®cessaire dôajouter de nouveaux 

transformateurs ou de nouvelles demi - rames (voir glossaire).  

Pour les postes sources existants, un renforc ement signifie une augmentation de la 

capacit® de transformation HTB/HTA existante. Cela sôeffectue par le remplacement des 

transformateurs existants par des appareils plus puissants.  
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ÉTAPE 3  : ÉVALUATION DE LA QUOTE -

PART REGIONALE  

Les coûts de création de lignes, de postes ou de transformateurs sur le réseau public de 

transport dô®lectricit® et de cr®ation dôouvrages relatifs aux postes des gestionnaires de 

r®seaux de distribution inscrits au S3REnR sont mutualis®s au moyen dôune quote-part 

régionale. Ce tte quote - part permet de calculer la contribution financière des producteurs 

pour le raccordement au r®seau de chaque installation dô®nergie renouvelable localis®e 

dans la région, hormis celles inférieures ou égales à 250 kVA qui en sont exonérées.  

Sur la base des strat®gies retenues ¨ lô®tape 2, les investissements correspondant ¨ des 

cr®ations dôouvrage au sens du S3REnR sont identifiés et leur montant estimé en tenant 

compte des facteurs techniques, économiques et environnementaux. La quote -part est 

alor s calculée en prenant en compte leur montant total, le solde des précédents schémas 

et la capacité réservée  globale mise à disposition par le schéma.  

 

ÉTAPE 4  : CONSULTATION SUR LE 

PROJET DE SCHÉMA  

Conform®ment ¨ lôarticle D321-12 du Code de lô®nergie, le projet de sch®ma ®labor® par 

les gestionnaires de r®seau fait lôobjet dôune consultation des services d®concentr®s en 

charge de lô®nergie, du Conseil r®gional, des autorit®s organisatrices de la distribution 

regroupant le plus dôhabitants dans chaque d®partement concern® et des autorit®s 

organisatrices de la distribution regroupant plus dôun million dôhabitants, des organisations 

professionnelles de producteurs dô®lectricit® et des chambres de commer ce et dôindustrie.  

Ainsi, le projet de révision du S3RENR Occitanie est  soumis à une consultation des parties 

prenantes se tenant au printemps 2021 , y compris celles des régions voisines concernées 

par des évolutions de réseaux limitrophes . 

Par ailleurs, ¨ lôinitiative des gestionnaires de r®seau, une concertation pr®alable du public 

est organis®e au printemps 2021 sur le projet de sch®ma et lôaperu de ses incidences 

potentielles sur lôenvironnement, selon les dispositions pr®vues par le code de 

lôenvironnement 18 .  

 

 

 

18  Notamment aux articles L121 -15 -1 et suivants, et R121 -19 et suivants du Code de lôenvironnement. 
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ÉTAPE 5  : AVIS DE LôAUTORITE 

ENVIRONNEMENTALE ET APPROBATION 
DE LA QUOTE - PART RÉGIONALE PAR 

Lô£TAT 

Après prise en compte des observations issues de la consultation des parties prenantes et 

de la concertation préalable du public par les gestionnaires de réseau, le schéma est soumis 

pour avis aux autorités organisatrices du réseau public de distribution , conformément aux 

dispositions de lôarticle D. 321-17 du Code de lô®nergie, puis transmis au préfet de région, 

accompagné de son rapport d ô®valuation environnementale.  

En application de l'article R. 122 -21 du code de l'environnement, l'autorité 

environnementale formule un avis sur ce rapport et sur le projet de plan. Puis, une 

participation du public  est  organisée en vertu de  lôarticle L123-19 du Code de 

lôenvironnement.  

Après notification du schéma par RTE, le préfet de Région approuve la quote -part du 

nouveau schéma. Le  S3REnR finalisé est ensuite publié sur le site internet de RTE  et entre 

en vigueur .  
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